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décembre 2017 – VISITE D’ENTREPRISE – JEAN HERVÉ en
présence de Mme Maia HERVÉ, dirigeant.
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Les Sénateurs creusois Jean-Jacques LOZACH et Éric JEANSANNETAS ont souhaité –
en amont de leur Rencontre territoriale avec les élus locaux – visiter une entreprise
du  secteur  de  la  Communauté  de  Communes  Creuse  Confluence.  Ils  étaient
accompagnés  de  son  dirigeant.

La visite de l’entreprise JEAN HERVÉ a été guidée et commentée par Mme Maia
HERVÉ. Créée il y a plus de quarante ans, l’entreprise a construit une nouvelle unité
de production à Boussac, en 2017 et ainsi créé sur place 11 emplois. Ce lundi 4,
ouvrait dans le hall d’accueil de l’unité creusoise, une boutique d’entreprise ouverte
au grand public. L’intégralité de la gamme des produits JEAN HERVÉ y est proposée.
Ce spécialiste des produits alimentaires bio et haut de gamme élaborés à partir de
fruits secs (noisette, amande, noix de cajou, cacao) s’est forgé en France et à
l’étranger  une  solide  réputation,  exclusivement  née  du  bouche-à-oreille.
L’entreprise créée en 1976 par Jean HERVÉ, dont le siège social est à Clion, dans
l’Indre,  génère  aujourd’hui  20  millions  d’euros  de  chiffre  d’affaires  et  emploie  au
total  48  personnes.

L’un ité  de  fabrication  construite  à  Boussac  a  nécessité  6  millions  d’euros
d’investissements,  dont  2,5  pour  les  machines  et  les  aménagements,  et  bénéficié
de 800.000 euros d’aides publiques. Le Bâtiment à l’ossature bois et recouvert de
panneaux photovoltaïques a été conçu pour recevoir d’autres lignes de production
et poursuivre ainsi son objectif de développement pour augmenter la capacité de
production. La création d’emplois suivra ce développement constant, solidement
construit  sur  des  techniques  de  fabrication  traditionnelles  et  rigoureuses,  une
traçabilité des matières premières, des recettes propres de broyage à la meule de
granit, de toastage au feu de bois.
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